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Chacun sait aujourd’hui combien la formation 
professionnelle continue est indispensable à la qualité 
et à la pertinence de son travail. Le monde change vite, 
les sciences découvrent et construisent de nouveaux 
savoirs, les populations expriment de nouveaux besoins, 
l’état de la planète oblige à inventer de nouvelles formes 
pédagogiques. Etre bien dans son métier, à l’équilibre 
entre ce que l’on attend de nous et ce que l’on veut et peut 
offrir, est une situation instable qui nécessite des remises 
en question et des apprentissages tout au long de la vie.

Se former est donc une nécessité mais c’est aussi un 
droit, possiblement financé par votre OPCO (Opérateur de 
compétences). Les OPCO ont pour missions de financer 
l’apprentissage, d’aider les branches à construire les 
certifications professionnelles et d’accompagner les PME 
pour définir leurs besoins en formation. 
Restructurés dans le cadre de la réforme de la formation 
professionnelle, initiée en septembre 2018, ils perdront 
la gestion de la collecte des contributions financières des 
entreprises, confiée à l’Urssaf, à partir de 2021, pour se 
recentrer sur les services aux branches et aux petites 
entreprises. 

Uniformation reste l’OPCO de la branche Animation. C’est 
dans ce cadre que certaines des formations du programme 
2020 pourront être prises en charge.

Partir 
en formation
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Le compte personnel de formation permet d’acquérir des droits à la formation 
mobilisables tout au long de sa vie professionnelle. Il a une vocation universelle 
et s’adresse à tous les actifs. L’ambition du CPF est de contribuer, à l’initiative 
de la personne elle-même, au maintien de l’employabilité et à la sécurisation 
du parcours professionnel.
Il existe depuis 2015, depuis le 1er janvier 2019, dans le cadre de la loi pour la 
Liberté de choisir son avenir professionnel, le CPF est crédité en euros et non 
plus en heures.

Le CPF s’adresse à : 
• toutes les personnes de 16 ans et plus sont titulaires d’un Compte personnel 

de formation (CPF) ;
• par dérogation, les jeunes de 15 ans, ayant signé un contrat d’apprentissage, 

sont également concernés.
• il est fermé à la date à laquelle son titulaire a fait valoir l’ensemble de ses 

droits à la retraite.
• Financeur : Uniformation jusqu’en 30 novembre 2019 ; Caisse des dépôts et 

consignations à partir du 1er décembre 2019.
Chaque personne dispose, sur le site officiel moncompteactivite.gouv.fr d’un 
espace personnel sécurisé lui permettant de s’identifier sur son Compte 
personnel de formation (CPF).

Pour en savoir plus rendez-vous sur le site http://www.moncompteactivite.gouv.fr

 Le compte personnel de formation (CPF)

Evolution des dispositifs de f inancements 
de la Formation professionnelle continue

• Mis en place au 1er janvier 2019, le projet de transition professionnelle 
permet aux salariés souhaitant changer de métier ou de profession de financer 
des formations certifiantes en lien avec leur projet.     
• Pour bénéficier d’un projet de transition professionnelle, le salarié doit 
justifier d’une ancienneté d’au moins vingt-quatre mois, consécutifs ou non, 
dont douze mois dans la structure, quelle qu’ait été la nature des contrats de 
travail successifs. L’ancienneté s’apprécie à la date de départ en formation du 
salarié pour des actions de formation se déroulant en partie hors temps de 
travail à la demande de votre employeur.
• Financeur : en 2019 Fongecif Bretagne ; en 2020 Transition pro Bretagne 
(commission paritaire interprofessionnelle régionale)

Le CPF de transition
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Le plan de formation laisse sa place au plan de développement des compétences. 

• Il permet aux salariés de suivre des actions de formation à l’initiative de leur 
employeur, par opposition aux formations qu’ils peuvent suivre de leur propre 
initiative grâce à leur compte personnel de formation. 

• L’employeur a deux obligations en matière de formation professionnelle : 
l’adaptation au poste de travail et le maintien dans l’emploi des salariés.

• La notion d’action de formation prend une nouvelle définition : l’action de 
formation est un parcours pédagogique permettant d’atteindre un objectif 
professionnel.

• Il est désormais possible de réaliser des formations en situation de travail 
(FEST), en plus des formations en présentiel ou en tout ou partie à distance. 

• L’élaboration d’un plan de développement des compétences peut concerner 
toutes les structures employeuses quelle que soit leur taille.

• Tout salarié peut être visé par une action de formation prévue par le plan de 
développement des compétences de son entreprise. Le départ en formation 
est alors assimilé à l’exécution normale de son contrat de travail. Il ne peut 
pas s’y opposer (sauf cas particuliers).

Le Plan de développement des compétences – PDC
 (anciennement Plan de formation)

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail conclu entre un 
employeur et un salarié. Il permet l’acquisition – dans le cadre de la formation 
continue – d’une qualification professionnelle (diplôme, titre, certificat…) 
reconnue par l’État et/ou la branche professionnelle. L’objectif est l’insertion 
ou le retour à l’emploi des jeunes et des adultes.

Peuvent en bénéficier :
• les jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus afin de compléter leur formation 

initiale ;
• les demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus ;
• les bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), de l’allocation de 

solidarité spécifique (ASS) ou de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ;
• les personnes ayant bénéficié d’un contrat aidé (contrat unique d’insertion - CUI).
• Financeur : Uniformation

Le contrat de professionnalisation
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• Le CEP est un dispositif qui permet à chaque actif de disposer d’une 
prestation de conseil en évolution professionnelle, dont l’objectif est de 
favoriser l’évolution et la sécurisation de son parcours professionnel. Gratuit, 
il est accessible à tout actif, quel que soit son statut : salarié à temps complet 
ou partiel, apprenti, stagiaire rémunéré, bénévole de structure associative ou 
demandeur d’emploi.

• Contact : Uniformation en 2019. En 2020, un organisme régional unique sera 
nommé suite à appel d’offre pour assumer cette mission.

Le conseil en évolution professionnelle - CEP

L’apprentissage repose sur le principe de l’alternance entre enseignement 
théorique en centre de formation des apprentis (CFA) et formation au métier 
chez l’employeur avec lequel l’apprenti a signé son contrat. Il s’adresse aux 
jeunes de 16 à 29 ans révolus.

L’employeur bénéficie d’aides financières : 
• une aide unique pour les employeurs d’apprentis ;
• une exonération de cotisations sociales, totale ou partielle selon la taille de 

l’entreprise ou la qualité d’artisan.
• des aides en cas d’embauche d’un travailleur handicapé.
• des déductions fiscales de la taxe d’apprentissage (bonus alternants, frais de 

stage, dons en nature)
• L’apprentissage démarre avec une période de 45 jours (consécutifs ou non) 

au cours de laquelle le contrat peut être rompu par une procédure aménagée, 
et peut durer de 6 mois à 4 ans.

• Financeur : Uniformation à partir de 2020

L’apprentissage
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• La loi du 5 septembre du 2018 crée un nouveau dispositif afin de redynamiser 
les modalités de formations ouvertes aux salariés : la reconversion ou 
la promotion par alternance (Pro-A). La reconversion ou la promotion par 
alternance vise à faciliter un changement de métier ou de profession, ou 
une promotion sociale ou professionnelle, via l’obtention d’une qualification 
reconnue.

•  Pour pouvoir accéder à ce dispositif, le salarié ne doit pas avoir atteint un 
niveau de qualification sanctionné par une certification professionnelle 
enregistrée au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) 
et correspondant au grade de la licence.

•   Contact : Uniformation

Le dispositif Pro-A
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La VAE permet, à toute personne engagée dans la vie active, d’obtenir une 
certification professionnelle par la validation de son expérience acquise dans le 
cadre d’une activité professionnelle et/ou extra-professionnelle. La certification 
– qui peut être un diplôme ou un titre à finalité professionnelle ou un certificat 
de qualification professionnelle - doit être inscrite au Répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP). 
Pour demander la validation des acquis de son expérience il faut : 
• avoir exercé une activité professionnelle salariée (CDI, CDD, intérim), non 
salariée, bénévole ou de volontariat
• ou avoir exercé des responsabilités syndicales (par exemple, les délégués 
syndicaux), un mandat électoral local ou une fonction élective locale en rapport 
direct avec le contenu de la certification (diplôme, titre…) visée.

• Désormais, les activités réalisées en formation initiale ou continue en milieu 
professionnel, peuvent être prises en compte pour la VAE.
L’expérience apportée à l’appui de la demande VAE doit être en rapport 
direct avec le diplôme ou le titre à finalité professionnelle ou le certificat de 
qualification professionnelle pour lequel la demande est déposée.
Elle peut être financée soit dans le cadre du CPF, soit dans le cadre du plan de 
développement des compétences en accord avec l’employeur.

La validation des Acquis de l’Expérience (VAE)

 CONTACTS DE LA DÉLÉGATION UNIFORMATION OUEST 

14D Rue du Pâtis Tatelin - CS 70821 - 35708 RENNES Cedex 7
bretagne@uniformation.fr

N° Employeurs : 09 69 32 79 79
N° Salariés : 09 69 32 05 55

www.uniformation.fr

Permanence téléphonique :
Mardi, mercredi, jeudi : 9h - 12h et 14h – 17h et lundi et vendredi : 9h – 12h

Conseiller départements 35 – 56 : Stéphane BRUNO
Conseiller départements 22 – 29 : Gaël SEGRETINAT
Conseiller départements 22 – 35 : Vincent BOURDIN

 POUR PLUS D’INFORMATION 

• Comité Paritaire National Emploi Formation (CPNEF)  www.cpnefanimation.fr
• GREF Bretagne (pour rechercher des formations en Bretagne) www.gref-bretagne.com
• Ministère du Travail www.travail-solidarite.gouv.fr
• Uniformation (OPCO reconnu par la branche professionnelle Animation) www.uniformation.fr
• Nouveau : Mon compte personnel CPF www.moncompteformation.gouv.fr

Dossier réalisé par le REEB
Source : http://www.uniformation.fr
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